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Extrait du Registre des Délibérations

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du mercredi 20 novembre 2019 à 20 heures

Le Conseil Municipal, convoqué par courrier en date du 13 novembre 2019, s'est réuni
au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de M. Michael QUERNEZ, Maire.

Etaient résents :

Danièle Kha, Patrick Tanguy, Cécile Peltier, Michel Forget, Marie-Madeleine Bergot, , Pascale
Douineau, Eric Alagon, Nadine Constantino, Daniel Le Bras, Pierrick Berthou, Manuel Pottier,
Hervé Noël, Isabelle Baltus, Gérard Jambou, Stéphanie Mingant Christophe Couic, Géraldine
Guet, Jean-Pierre Moing, Yvette Metzger, Parick Vaineau, Bernard Nedellec, Jeannette
Boulic, Martine Brézac, Alain Kerhervé, Soizig Cordroc'h, Marc Duhamel, Yvette Bouguen,
Serge Nilly.

Pouvoirs :

Pierrick Le Guirrinec a donné pouvoir à Eric Alagon
David Le Doussal a donné pouvoir à Michel Forget
Cindy Le Hen a donné pouvoir à Isabelle Baltus
Erwan Balanant a donné pouvoir à Martine Brézac
Patrick Vaineau à donner pouvoir à Yvette Metzger à partir de 20h40
Stéphanie Nintant a donné pouvoir à Géraldine Guet à partir de 22h

Nombre de conseillers présents ou représentés : 33

Secrétaire de séance : Bernard Nédellec





4. DEMANDE DE SUBVENTION FNADT DANS LE CADRE DE L'APPEL A CANDIDATURES
« DYNAMISME DES CENTRES-VILLES EN BRETAGNE » AU TITRE DE L'OPERATION №1 : PLAN
LOCAL DE DEPLACEMENT - AMENAGEMENT D'UNE ZONE 30 EN HYPER-CENTRE

Ex osé :

Le projet déposé par la Ville de Quimperlé dans le cadre de l'appel à candidatures « dynamisme des
bourgs ruraux et des villes en Bretagne #2», en phase travaux, a été retenu par la Région Bretagne,
l'Etat, l'Etablissement Public Foncier et la Banque des Territoires.

Au titre de l'opération n°1 « Plan local de déplacement - Aménagement d'une zone 30 en hyper-
centre, ce projet est éligible au Fonds National d'Aménagement et de Développement du Territoire
(FNADT) pour l'année 2019.

Le taux de subvention pour cette opération est de 50 000 € pour une dépense subventionnable à
hauteur de 62 500 € HT. Aussi, il est proposé de solliciter cette dotation au titre de ces travaux.

A ce titre, il est proposé de présenter le plan de financement ci-dessous

Plan de financement - Dé

Aménagements
Pa sa ers

Totale ération

Plan de financement

Nature des recettes

Subvention Appel à
ro'et-FNADT

Emprunt et/ou
autofinancement

Total o ération

62500

62500

- Recettes

Montant
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12 500 €

62 500 €

HT / TTC

HT

HT

HT/TTC

HT

HT

HT

Investissement /

Fonctionnement
Investissement

Investissement /
Fonctionnement

Echéancier

Avril 2020

Echéancier

Pro osition :

Il est proposé au Conseil municipal
• d'approuver le plan de financement ci-dessus,
• d'autoriser Monsieur le Maire à solliciter l'Etat au titre du Fonds National d'Aménagement et

de Développement du Territoire (FNADT) pour l'année 2019 pour financer les travaux liés à
l'aménagement d'une zone 30 en hyper-centre.

Avis favorable de la commission Politique de la Ville, Environnement en date du 12 novembre 2019

Avis favorable de la commission municipale finances, évaluation des politiques publiques et administration
générale du 13 novembre 2019

Décision :

Le Conseil municipal donne son accord à l'unanimité.
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